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Si vos ressources actuelles augmentaient 
de 10 %, que feriez-vous prioritairement 
de cet argent ?

������ Je les consacrerai à des dépenses 
alimentaires

������ Je les consacrerai à des dépenses 
pour mon logement (décoration, 
équipement, petits travaux)

������ Je les consacrerai à des dépenses 
pour aider mon entourage (famille et 
amis)

������ Je me ferai plaisir en les dépensant 
en loisirs

������ Je rembourserai mes dettes (prêt 
personnel, crédit immobilier)

������ Je ne les dépenserai pas, je les 
épargnerai
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L’équipe de Medicat Partner travaille avec plus de 4 500 
prestataires médicaux (D.R.)

Notez cet article

Partagez

Créée il y 25 ans, la société stéphanoise Medicat Partner effectue 
des contrôles médicaux auprès des salariés en arrêt maladie pour 
le compte de leur employeur. Un outil important pour enrayer 
l’absentéisme au travail, selon sa dirigeante, mais qui doit 
s’accompagner de prévention. 

L’entreprise stéphanoise est l’une des premières sociétés privées de 
contrôle médical créées en France, et elle reste aujourd’hui parmi les trois 
leaders du marché. Sur toute la France et les Dom-Tom, Medicat Partner 
effectue de 9 000 à 10 000 contrôles par an. « Au départ notre travail 
était très mal perçu par les acteurs de la santé au travail, précise Michèle 
Laporte, dirigeante de l’entreprise. Aujourd’hui les choses ont bien évolué, 
on a des relations saines avec eux, notre travail est reconnu.» Contactées 
par les entreprises pour effectuer des contrôles (aléatoires, systématiques 
ou ciblés), les 10 salariées de Medicat Partner se mettent alors en rapport 
avec l’un des 4 500 prestataires (médecins, experts médicaux, 
spécialistes) pour lui confier la mission du contrôle médical. Le médecin, 
conventionné avec Medicat Partner, effectue alors un examen médical chez 
le salarié et rend ensuite ses conclusions administratives. Un peu plus de 
la moitié de ces contrôles se soldent par un avis du médecin confirmant la 
justification de l’arrêt de travail. Dans tous les autres cas (reprise 
anticipée, absence pendant les heures de présence obligatoire, adresse 
erronée ou contrôle refusé par le salarié), l’employeur est alors autorisé à 
suspendre le complément de salaire qu’il verse à son employé. 

« Pas la solution miracle »

Le contrôle médical coûte à l’employeur entre 100 et 150 €. Plus de 8 800 
entreprises, privées ou publiques, ont déjà fait appel à Medicat Partner. 
Mais pour Michèle Laporte, si les contrôles peuvent être efficaces pour 
éviter les arrêts de travail abusifs, ils ne sont pas la solution miracle pour 
éviter l’absentéisme. « Les contrôles doivent s’accompagner de prévention, 
c’est d’ailleurs ce que nous proposons aux entreprises. Les dirigeants 
doivent se poser les bonnes questions : pourquoi y a-t-il autant 
d’absentéisme dans mon entreprise ? » Medicat Partner intervient donc 
dans les entreprises pour proposer des outils de prévention : formation, 
échanges, réflexion sur le management, etc. « Il faut redonner aux 
salariés l’envie de travailler, pour ça il faut qu’ils se sentent respectés et 
valorisés, et ils n’ont pas toujours cette reconnaissance. » La prévention 
étant une activité assez marginale pour la société aujourd’hui, Michèle 
Laporte aimerait pouvoir la développer, notamment en direction des PME. 
« Le taux d’absentéisme moyen oscille entre 5 % dans le privé et 10 à 13 
% dans le public. Pour une entreprise industrielle, l’absentéisme devient 
préoccupant à partir de 7 %. Mais il faut dire aussi qu’une entreprise de 
plus de 1 000 salariés avec moins de 2 % d’absentéisme, ça existe, c’est 
possible avec une bonne gestion. »

Emilie Massard
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